
 
AU 246/13, AMR 53/014/2013 – Venezuela 13 septembre 2013 
 

 

ACTION URGENTE 
UN MILITANT TORTURÉ DANS LES LOCAUX DE LA POLICE 
Luis Rafael Escobar Ugas, défenseur vénézuélien des droits humains, est maintenu en détention depuis 
mars pour avoir participé à une manifestation. Il a été torturé et menacé. Alors qu'il est malade, il ne 
reçoit pas les soins médicaux dont il a besoin d'urgence. 

Le 19 mars, Luis Rafael Escobar Ugas a été arrêté par des policiers à Barcelona, dans l'État d'Anzoátegui, alors qu'il 
participait à une manifestation organisée avec un groupe d'habitants réclamant un logement décent. Il a été conduit au 
siège local de la police. Durant sa première nuit de détention, des agents sont venus le chercher dans sa cellule, l'ont 
suspendu par les poignets et l'ont roué de coups. Le lendemain, il a été présenté à un juge de la ville, qui l'a inculpé de 
résistance à l'autorité et d'occupation illégale. Le magistrat a ordonné son maintien en détention jusqu'à son procès. Il a 
déposé une plainte dans laquelle sont détaillés les actes de torture qu'il a subis. 

Luis Rafael Escobar Ugas est incarcéré, dans l'attente de son procès, dans une cellule au siège de la police à Peñalver 
(État d'Anzoátegui). Il souffre d'une dermite aiguë et d'une infection qui l'empêche d'uriner correctement. Les personnes 
qui lui ont rendu visite ont indiqué que les cellules étaient surpeuplées et Luis Rafael Escobar Ugas a déclaré qu'il avait 
été attaqué en juillet avec un couteau par un codétenu, qui l'avait blessé au bras. Il risque toujours de subir des actes de 
torture et d'autres formes de mauvais traitements. 

Luis Rafael Escobar Ugas est un défenseur des droits humains. Il a dénoncé des actes de torture et des cas de chantage 
par la police locale, et mené campagne en faveur des droits sociaux et du droit au logement. Il a été victime d'atteintes 
aux droits humains à plusieurs reprises en raison de son travail. En 1996, il a été enlevé et séquestré pendant plusieurs 
jours par des membres des forces de sécurité qui l'ont torturé. Une fois libéré, il a fui le Venezuela pour être en sécurité. 
En 2007, après son retour, il a de nouveau été enlevé et torturé par plusieurs hommes armés, vraisemblablement en 
représailles à son travail. Cela s'est de nouveau produit en novembre 2010 : il a été enlevé et séquestré pendant plusieurs 
heures et ses ravisseurs, qu'il a identifiés comme des membres de la police, lui ont infligé des brûlures de cigarette. Une 
semaine après, il a été arrêté alors qu'il participait à une manifestation devant le palais de justice de Barcelona pour 
protester contre les conditions des prisons et la lenteur de la justice pénale, avant d'être libéré sans inculpation. 

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES MENTIONNÉS CI-
APRÈS, en espagnol ou dans votre propre langue : 
 exhortez les autorités à fournir immédiatement des soins médicaux à Luis Rafael Escobar Ugas et à s'assurer qu'il est 
en sécurité, protégé de la torture et des autres formes de mauvais traitements et détenu dans des conditions humaines, 
conformément à l'Ensemble de règles minima des Nations unies pour le traitement des détenus ; 
 priez instamment les autorités de veiller à ce que son droit de bénéficier d'une procédure régulière soit garanti et que 
son procès ait lieu dans un délai raisonnable ou qu'il soit libéré dans l'attente de celui-ci, conformément aux normes 
internationales relatives aux droits humains, notamment l'article 9.3 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques ; 
 demandez-leur d'enquêter sur ses allégations de torture et de traduire en justice les responsables présumés de ces 
agissements. 

ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 25 OCTOBRE 2013 À : 
Médiatrice des droits humains 
Gabriela del Mar Ramírez 
Defensora del Pueblo 
Edificio Defensoría del Pueblo 
Plaza Morelos, Av. México, 
Caracas, Venezuela 
Fax : +58 212 507 7025 
Formule d'appel : Señora Defensora, / 
Madame, 
 
 

Ministre de l'Intérieur et de la Justice 
Gral. Miguel Rodríguez Torres  
Ministerio del Poder Popular para 
Relaciones Interiores, Justicia y Paz                              
Av. Urdaneta, Edificio Interior y Justicia 
Caracas, Venezuela 
Fax : +58 212 506 1685   
Formule d'appel : Señor Ministro, / 
Monsieur le Ministre, 
 
 

Copies à : 
Organisation de défense des droits 
humains 
PROVEA 
Bulevar Panteón, Puente Trinidad a 
Tienda Honda, Edif. Centro Plaza Las 
Mercedes, PB. Local 6 
Parroquia Altagracia, Apdo. Post. 5156 
Carmelitas 1010-A,  
Caracas, Venezuela 
Fax : +58 212 862 1011

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques du Venezuela dans votre pays (adresse/s à compléter) : 
Nom(s), adresse(s), numéro de fax, courriel, formule d'appel.  
Vérifiez auprès de votre section s'il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci. 
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Homme   

 
 
 

AU 246/13, AMR 53/014/2013, 13 septembre 2013 
 
 


